
 
 

DECISION 
 

Nantes, le 26 septembre 2022 
 
 
 

Des travaux forestiers en forêt domaniale de Bercé auront lieu 
du mercredi 28 septembre au mercredi 5 octobre 2022 inclus. 
 
Les raisons de sécurité imposent la fermeture de la Route 
forestière de Laillé le temps de ces travaux. 
 
En foi de quoi, conformément aux règles fixant les modalités 
d’ouverture des routes forestières à la circulation publique, ce 
tronçon routier sera fermé durant toute la durée des travaux. 
 
 

 


